
Règlement 4 ème révision PLU de CLERMONT-L'HERAUL T 

-Annexe 1 -

COMMUNE DE CLERMONT L'HERAUL T 

REGLEMENT DE PREVENTION DU RISQUE 
D'INONDATION APPLICABLE AU P.L.U. 

Etabli à partir du document fourni par la 
DDE 34 - Service Urbanisme - septembre 2003 



IV/ DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES 

Mesures de prévention dans le cadre de constructions en zones inondables 

Techniques particulières à mettre en oeuvre sous la responsabilité du maître d'ouvrage et de son maître d'oeuvre dans le cadre 
de constructions nouvelles ou de travaux sur le bâti existant, en zone inondable. 

Les fondations, murs et parties de la structure situés au-dessous de la cote de référence devront comporter sur leur partie 
supérieure une arase étanche. Les matériaux de ces structures sensibles à la corrosion devront être traités avec des produits 
hydrofuges ou anti-corrosifs. 

Les constructions seront fondées dans le sol de façon à résister à des affouillements, à des tassements ou à des érosions détaillées. 
Elles devront être capables de résister à la pression hydrostatique. 

Les matériaux de second-oeuvre (cloisons, menuiseries, portes ... etc) et les revêtements (sols, murs ... ) situés au-dessous de la cote 
de référence seront réalisés avec des matériaux insensibles à l'eau, ou correctement traités . 

Les réseaux extérieurs d'eau, de gaz et d'électricité doivent être dotés d'un dispositif de mise hors-service, ou bien réalisés 
entièrement au-dessus de la cote de référence. 

Les réseaux d'assainissement nouvellement réalisés doivent être étanches et munis de clapets anti-retour. Les bouches d'égouts 
doivent être verrouillées. 

Les équipements électriques doivent être placés au-dessus de la cote de référence, à l'exception des dispositifs d'épUisement ou de 
pompage. 

Les aménagements autorisés ne devront pas conduire à la création de stocks de produits ou objets de valeur, vulnérables à l'eau, en
dessous de la cote de référence. 

Les citernes enterrées ou non et les citernes sous pression ainsi que tous les récipients contenant des hydrocarbures, du gaz, des 
engrais liquides, des pesticides, et d'une façon générale, tous les produits sensibles à l'hunùdité, devront être protégés contre les 
effets de la crue centennale (mises hors d'eau ou fixées et rendues étanches). 
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Le stockage des produits polluants, quelle que soit leur quantité ou concentration, devra être réalisé dans des récipients étanches et 
protégés contre les effets de I' inondation centennale. La nomenclature de ces produits est fixée par la législation sur les installations 
classées, et par le Règlement Sarùtaire Départemental. 

Les piscines doivent disposer d'un système de balisage permanent de façon à pouvoir en visualiser l'emprise en cas de crue. 

Les clôtures et les plantations d'alignement doivent être étudiées de façon à leur préserver une transparence maximale à 

l'écoulement. 

Il est recommandé d'éviter les aménagements concourant à imperméabiliser de grandes surfaces, sauf à prévoir des bassins de 
rétention suffisamment dimensionnés, ou des procédés limitant le ruissellement. 

En particulier, en matière de pluvial, il convient de rechercher la mise en oeuvre de techniques, compensatoires à l'urbanisme, 
favorisant l'infiltration des eaux pluviales sur place (tranchées filtrantes, puits d'infiltration, chaussées réservoir .... ) 

Il est recommandé d'augment~r les surfaces boisées, de limiter les défrichements de façon à réduire les volumes de ruissellement et 
en étaler les effets. 

Une attention particulière doit être accordée aux modes culturaux, à la constitution de haies vives, dont les conséquences peuvent 
être le ralentissement des écoulements, ou l'augmentation de la capacité de stockage des eaux sans toutefois créer d'obstacle à leur 
écoulement sous forme de barrage. 
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Objectif 

DISPOSITIONS 
GENERALES 

ZONES RO.UGES ''R'' 

ZONE ROUGE« R »: pour les zones inondables naturelles, peu ou non urbanisées, d'aléa indifférencié 

Clauses réglementaires 

SONT INTERDITS 

• Tous travaux, de quelque nature qu'ils soient, à l'exception de ceux visés au paragraphe ci-dessous, (intitulé "SONT ADMIS"), et 
notamment: 

- Les reconstructions de bâtiments dont tout ou partie du gros œuvre a été endommagé par une crue 
- Les constructions nouvelles et les créations de logements 
- Les créations d'ouverture en dessous de la côte de PRE 
- La création et l'extension des sous sols 
- Les créations de campings et parcs résidentiels de loisirs ainsi que l'augmentation de leur capacité 

UTILISATIONS DU SOL 

• Les dépôts de matériaux et conditionnements suscept ibles d'être emportés ou de gêner l'écoulement des eaux en cas de crue. 

• Tous remblais modifiant les conditions d'écoulement ou le champ d'expansion des crues et en particulier les endiguements sauf 
s'ils sont de nature à protéger des lieux fortement urbanisés. 

• Les dépôts et stockages de produits dangereux ou polluants 

Les occupations et activités temporaires (parcs d'attraction, fêtes foraines, marché ..... ) en dehors de la période du 1er mai au 
31 août et sous réserve de s'assurer des conditions météorologiques. 
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Objectif 

MAINTENIR ET 
AMELIORER 
L'ACTMTE 
EXISTANTE 

.ZONES ROUGES ••R'' 
Clauses réglementaires 

SONT ADMIS 
CONSTRUCTIONS ET OUVRAGES EXISTANTS 

• Les travaux d'entretien et de gestion courants (traitements de façades, réfection de toiture, peinture .... ) 

• Les aménagements ou adaptations visant à améliorer la sécurité des biens et des personnes 

• Les modifications de constructions sans changement de destination, sauf s'il est de nature à réduire la vulnérabilité du bâtiment et 
des personnes (et notamment sans création de logement supplémentaire), et sous réserve que les travaux envisagés s'accompagnent 
de dispositions visant à diminuer la vulnérabilité du bâtiment lui-même, à améliorer la sécurité des personnes ou à favoriser 
l'écoulement des eaux 

• L'extension de bâtiments d'habitation existants dans la limite de 20 m2 d'emprise au sol (une seule fois), sous réserve : 
- que la sous-face du 1er plancher aménagé soit calée à la cote de PHE + 30 cm lorsqu'elle a été définie. Dans le cas contraire, 

elle sera calée au minimum à .50 cm au dessus du terrain naturel ou, de la voie d'accés lorsqu'elle est à une cote supérieure au 
terrain naturel. 

- de prendre en compte les impératifs d'écoulement des crues et que leur implantation ne crée pas d'obstacle à l'écoulement, 
- que l'extension s'accompagne de mesures compensatoires de nature à diminuer la vulnérabilité du bâtiment lu_i-même, à 

améliorer la sécurité des personnes et à favoriser l'écoulement des eaux, 

• L'extension des bâtiments d'activités, industries ou agricoles, jusqu'à 20 % de l'emprise au sol (une seule fois) sous réserve: 
- que la sous-face du 1er plancher aménagé soit calée à la cote de PHE + 30 cm, lorsqu'elle a été définie. Dans le cas contraire, 
elle sera calée au minimum à 50 cm au dessus du terrain naturel ou, de la voie d'accés lorsqu'elle est à une cote supérieure au 
terrain naturel. 
- de prendre en compte les impératifs d'écoulement des crues, que leur implantation ne créé pas d'obstacle à l'écoulement, 
- et que l'extension n'accroisse pas la vulnérabilité du bâtiment lui-même. 

Exceptionnellement, en cas de contrainte architecturale majeure, cette disposition pourra être levée si des dispositifs permettant de 
diminuer la vulnérabilité du bâti et des personnes sont mis en place (refuge à l'étage, batardeaux ... ) 

• La reconstruction d'un bâtiment sinistré, sauf si la cause du sinistre est l'inondation. Dans ce cas, la reconstruction ne sera autorisée 
qu'à condition que la sous-face du 1er plancher aménagé et la surface des annexes soient calées à la cote de P.H.E. + 30 cm lorsqu'elle 
a été définie. Dans le cas contraire, elle sera calée au minimum à 50 cm au dessus du terrain naturel ou, de la voie d'accés lorsqu'elle 
est supérieure au terrain naturel. 
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Objectif 

MAINTIEN DU LIBRE 
ECOULEtvŒNT ET DE 

ZONES ROUGES ''R'' 
Clauses réglementaires 

SONT ADMIS 

CONSTRUCTIONS ET OUVRAGES NOUVEAU)( 
• Les forages A.E.P. 

• Les équipements d'intérêt général, lorsque leur implantation est techniquement irréalisable hors du champ d'inondation, ou visant 
à la protection contre les inondations. Une étude hydraulique devra en définir les conséquences amont et aval et déterminer leur 
impact sur l'écoulement des crues, les mesures compensatoires à adopter visant à en annuler les effets et les conditions de leur 
mise en sécurité. Elle devra en outre faire apparaître les conséquences d'une crue exceptionnelle. 

• Les piscines au niveau du terrain naturel. Un balisage permanent du bassin sera mis en place afin d'assurer la sécurité des 
personnes et des services de secours . 

• La création ou modification de clôtures légères (3 fils ou grillagées à mailles larges) sur mur de soubassement d'une hauteur 
inférieure ou égale à 0,20 m 

LA CAPACITE 1 • Les parcs de stationnement des véhicules, non imperméabilisé$, sous réserve qu'ils soient organisés et réglementés à partir d'un 
dispositif d'annonces de crues. D'EXPANSION DES 

CRUES 
• Tous travaux d'aménagements sportifs et d'équipements légers d'animation et de loisirs de plein air sans création de remblais et 

sous réserve qu'ils ne créent pas d•obstacle à l 'écoulement des crues 

• La création de surfaces de plancher pour des locaux non habités et strictement limités aux activités autorisées à l'alinéa précédent 
tels que sanitaires, vestiaires, locaux à matériels, lorsque leur implantation est techniquement irréalisable hors du champ 
d'inondation, et sous réserve : 

- que la sous face des planchers soit calée à la côte de la PRE+ 30 cm ou à 50cm minimum au dessus du terrain naturel, ou de 
la voie d'accés lorsqu'elle est à une cote supérieure au terrain naturel pour le secteur BUp. 

- que les conséquences de ces aménagements sur l'écoulement des crues soient négligeables 
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ZONES ROUGES ''R'' 
----------------------------------------------------------------------------------~ 

Objectif 

EVITER 
L'AGGRAVATION DU 
PHENOMENE 
INONDATION 

Clauses ré~lementaires 

SONT ADMIS 

CAMPINGS EXISTANTS 
• L'exploitation des campings et caravanages strictement limitée aux dispositions des arrêtés qui les réglementent. 

TERRASSEMENTS 
• Les terrassements après étude hydraulique qui en définirait les conséquences amont et aval, et dont l'objectif serait de nature à 

faciliter l'écoulement et à préserver le stockage ou l'expansion des eaux de crues. 

• 

• 

La réalisation de réseaux enterrés sous réserve qu'ils ne soient pas vulnérables aux crues 

La réalisation de petites voiries secondaires et peu utilisées (voies piétonnes, pistes cyclables, voies rurales et communales) au 
niveau du terrain naturel et q~i ne créent pas d'obstacle à l'écoulement des crues. 

ENTRETIEN DU LIT MINEUR 

• L'entretien du lit mineur par déboisement sélectif ou enlèvement des atterrissements après procédure d'autorisation conformément 
aux dispositions de la Loi sur l'eau. · 

• L'entretien des berges par reboisement des talus érodés et entretien sélectif de la ripisylve, conformément aux orientations et aux 
préconisations du SDAGE 

MODES CULTURAUX 

• Les modes culturaux, la constitution de haies vives, dont les conséquences peuvent être le ralentissement des écoulements ou 
l'augme_ntation de la capacité de stockage des eaux, sans toutefois créer d'obstacle à leur écoulement sous forme de barrage 

• Les serres nécessaires à l'activité _agricole, à condition: 
- qu'il s'agisse de serres-tunnel ou plastique sur arceaux, 
- qu'elles soient disposées dans le sens principal du courant, 
- qu'elles soient distantes entre elles d'au moins 5 m, 

1 1 - qu'elles ne nuisent..e:: au bon écoulement ou au stockage des eaux. 
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ZONES ROlf GES ''RU'' 

ZONE ROUGE « RU » : correspond aux zones inondables densément urbanisées soumises à un aléa fort 
(zones d'écoulement principal et champs d'expansion des crues où la hauteur d'eau pour la crue de référence est supérieure à 0,50 m) 

1 Objectif 1 _______ C_la_u_s_e_s_re __ 'g __ l_e_m_e_n_t_ai_r_es _______________ ---1 

DISPOSITIONS 
GENERALES 

SONT INTERDITS 

• Tous travaux, de quelque nature qu'ils soient, à l'exception de ceux visés au paragraphe ci-dessous, (intitulé "SONT 
ADMIS") et notamment: 

Les reconstructions de bâtiments dont tout ou partie du gros œuvre a été endommagé par une crue 
Les constructions nouvelles 

Les constructions ou aménagements à caractère vulnérable telles que : écoles, crèches, établissements sanitaires, 
installations classées ..... 
Les créations d'ouverture en dessous de la côte de PHE 
La création et l'extension des sous sols 
Les créations de campings et parcs résidentiels de loisirs ainsi que l'augmentation de leur capacité 

UTILISATIONS DU SOL 

• Les dépôts de matériaux et conditio1U1ements susceptibles d'être emportés ou de gêner l'écoulement des eaux en cas de crue. 

• Tous remblais modifiant les conditions d'écoulement ou le champ d'expansion des crues et en particulier les endiguements 
sauf s'ils sont de nature à protéger des lieux fortement urbanisés. 

• Les dépôts et stockages de produits dangereux_ ou polluants 

• Les occupations et activités temporaires (parcs d'attraction, fêtes foraines, marché ..... ) en dehors de la période du 1er 
mai au 31 août et sous réserve de s'assurer des conditions météorologiques. 
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ZONES.ROUGES ''RU'' 
1 Objectif I M, ______ C_.,_la_u_s_e_s_r_é.:.;g_le_m __ en_t_a_ir_·e_s ____ , ___________ ----4 

MAINTENIR ET 
AMELIORER 
L'ACTIVITE 
EXISTANTE 

REDUCTION DE LA 
VULNERABILITE 
DES BIENS ET 
ACTMTES. 
MISE EN SECURITE 
DES PERSONNES 

SONT ADMIS 

CONSTRUCTIONS ET OUVRAGES EXISTANTS 

• La reconstruction d'un bâtiment sinistré, sauf si la cause du sirùstre est l'inondation. Dans ce cas, la reconstruction ne sera 
autorisée que si la sous-face du 1er plancher aménagé et la surface des annexes soient calées à la cote de P.H.E.+ 30 cm 

• Les travaux d'entretien et de gestion courants (traitements de façades, réfection de toiture, peinture .... ) 

• Les aménagements ou adaptations visant à améliorer ·1a sécurité des biens et des personnes 

• Les modifications de constructions sans changement de destination, sous réserve que les travaux envisagés s'accompagnent de 
dispositions visant à diminuer la vulnérabilité du bâtiment lui-même, à améliorer la sécurité des personnes ou à favoriser 
l'écoulement des eaux 

• Les modifications de constructions avec changement de destination allant dans le sens d'une diminution de la vulnérabilité des 
personnes et des biens 

• Les créations de logements, d'activités ou de surface habitable, sous réserve que la surface des p lanchers soit calée au 
minimum à la côte de PHE + 30 _cm lorsqu'elle a été définie. Dans le cas contraire, elle sera calée au minimum à 50cm au 
dessus du terrain naturel ou de la voie d'accés lorsqu'elle est à une cote supérieure au terrain naturel. 
Exceptionnellement, en cas de contrainte architecturale majeure, cette disposition pourra être levée pour les créations 
d'activités si des dispositifs permettant de diminuer la vulnérabilité du bâti et des personnes sont mis en place (refuge à l'étage, 
batardeaux ... ) 

• L'extension de bâtiments d'habitation existants dans la limite de 20 m2 d'emprise au sol (une seule fois), sous réserve : 
- que la sous-face du 1er plancher aménagé soit calée à la cote de PHE + 30 cm lorsqu'elle a été définie. Dans le cas 

contraire, elle sera calée au minimum à 50cm au-dessus du terrain naturel ou de la voie d'accés lorsqu'elle est à une cote 
supérieure au terrain naturel 

- de prendre en compte les impératifs d'écoulement des crues et que leur implantation ne crée pas d'obstacle à l'écoulement, 
- que l'extension s'accompagne de mesures compensatoires de nature à diminuer la vulnérabilité du bâtiment lui-même, à 

améliorer la sécurité des personnes et à favoriser l'écoulement des eaux 
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Objectif 

MAINTIEN DU 
LIBRE 
ECOULEMENT ET 
DE LA CAPACITE 
D'EXPANSION DES 
CRUES 

ZONES ROU.GES ''RU'' 
Clauses réglementaires 

SONT ADMIS 

• L'extension des bâtiments d'activités, industriels ou agricoles, jusqu'à 20% de l'emprise au sol (une seule fois) sous réserve : 
- que la sous-face du Ier plancher aménagé soit calée à la cote de PHE + 30 cm lorsqu'elle a été définie. Dans le cas 

contraire, elle sera calée au minimum à 50cm au dessus du terrain naturel ou de la voie d'accés lorsqu'elle est à une cote 

supérieure au terrain naturel 
- de prendre en compte les impératifs d'écoulement des crues, que leur implantation ne créé pas d'obstacle à l'écoulement, 

- et que l'extension n'accroisse pas la vulnérabilité du bâtiment lui-même. 
Exceptionnellement, en cas de contrainte architecturale majeure, cette disposition pourra être levée si des dispositifs 
permettant de diminuer la vulnérabilité du bâti et des personnes sont mis en place (refuge à l'étage, batardeaux ... ) 

CONSTRUCTIONS ET OUVRAGES NOUVEAUX 

• Les équipements d'intérêt général, lorsque leur implantation est techniquement irréalisable hors du champ d'inondation, ou 
visant à la protection contre les inondations. Une étude hydraulique devra en définir les conséquences amont et aval et 
déterminer leur impact sur l'écoulement des crues, les mesures compensatoires à adopter visant à en annuler les effets et les 
conditions de leur mise en sécurité. Elle devra en outre faire apparaître les conséquences d'une crue exceptionnelle. 

• Les forages A.E.P. 
• Les piscines au niveau du terrain naturel. Un balisage permanent du bassin sera mis en place afin d'assurer la sécurité des 

personnes et des services de secours. 
• La création ou modification de murs de clôtures sous réserve qu'au moins 10% de la superficie située au dessous de la côte de 

PHE soit transparente aux écoulements (portails ajourés, grillages, barbaca.nes ... ) 

• Tous travaux d'aménagements sportifs et d'équipements légers d'animation et de loisirs de plein air sans création de remblais et 

·• sous réserve qu'ils ne créent pas d'obstacle à l'écoulement des crues 
, 

1 
• La création de surfaces de plancher pour des locaux non habités et strictement limités aux activités autorisées à l' alinéa 

précédent tels que sanitaires, vestiaires, locaux à matériels, lorsque leur implantation est techniquement irréalisable hors du 

champ d'inondation, et sous réserve : 
- que la sous face des planchers soit calée à la côte de la PHE + 30 cm lorsqu'elle a été définie. Dans le cas contraire, elle 

sera calée au minimum à 50cm au dessus du terrain naturel ou de la voie d'accés lorsqu'el1e est à une cote supérieure au 

terrain naturel 
- que les conséquences de ces aménagements sur l'écoulement des crues soient négligeables 

• Les parcs de stationnement des véhicules sous réserve qu'ils soient organisés et réglementés à partir d'un dispositif d'annonces 
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Objectif 

MAINTIEN DU 
LIBRE 
ECOULEMENT ET 
DE LA CAP A CITE 
D'EXPANSION DES 
CRUES 

ZONES ROU-GES ''RU'' 
Clauses réglementaires 

SONT ADMIS 

CAMPINGS EXISTANTS 
• L'exploitation des campings et caravanages strictement limitée aux dispositions des arrêtés qui les réglementent. 

• Dans les campings sont en outre admis les travaux d'aménagement et d'entretien strictement liés à l'amélioration de la qualité 
d'accueil sous réserve qu' ils ne créent pas d'incidence sur l'écoulement des crues. 

TERRASSEMENTS 

• Les terrassements après étude hydraulique qui en définirait les conséquences amont et aval, et dont l'objectif serait de nature à 
faciliter l'écoulement et à préserver le stockage ou l'expansion des eaux de crues. 

• La réalisation de réseaux enterrés sous réserve qu'ils ne soient pas vulnérables aux crues 

• La réalisation de petites voiries secondaires et peu utilisées (voies piétonnes, pistes cyclables, voies rurales et communales) au 
niveau du terrain naturel et qui ne créent pas d'obstacle à l'écoulement des crues. · 

ENTRETIEN DU LIT MINEUR 

• L'entretien du lit mineur par déboisement sélectif ou enlèvement des atterrissements après procédure d'autorisation 
conformément aux dispositions de la Loi sur l'eau. 

• L'entretien des berges par reboisement des talus érodés et entretien sélectif de la ripisylve, conformément aux orientations et 
aux préconisations du SDAGE 
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Objectif 

EVITER 
L'AGGRAVATION 
DU PHENOMENE 
INONDATION 

ZONES BLEUES''BU'' 

Zone bleue"BU" : correspond aux zones inondables densément urbanisées exposées à des risques moindres 
(champs d'expansion des crues où les hauteurs d'eau pour la crue de référence sont inférieures à 0,50 m) 

Zone Bleue "BUp" : correspond aux zones inondables urbanisées exposées au risque de ruissellement pluvial défini sur 
le territoire de la commune d'Aspiran. 

Clauses réglementaires 

SONT INTERDITS: 

• Tous travaux de quelque nature qu'ils soient, à l'exception de ceux visés au paragraphe ci-dessous, intitulé "SONT ADMIS" 
et notamment : 

Les reconstructions de bâtiments dont tout ou partie du gros œuvre a été endommagé par une crue 
Les constructions à caractère vulnérable telles que : écoles, crèches, établissements sanitaires, installations classées ..... 
La création et l'extension des sous sols 
Les créations de campings et parcs résidentiels de loisirs 

UTILISATIONS DU SOL 

• Les dépôts de matériaux susceptibles d'être emportés en cas de crue 

• Tous remblais modifiant les conditions d'écoulement ou le champ d'expansion des crues et en particulier les endiguements 

• Les dépôts et stockages de produits dangereux ou polluants 

• Les occupations et activités temporaires (parcs d'àttraction, fêtes foraines ..... ) en dehors du 15 mars au 15 septembre et sous 
réserve de s'assurer des conditions météorologiques. 

-15 -



Objectif 

REDUCTION DE LA 
VULNERABILITE 
DES BIENS ET 
ACTIVITES. 
MISE EN SECURITE 
DES PERSONNES 

MAINTENIR ET 
AMELIORER 
L'ACTIVITE 
EXISTANTE 

ZONES BLEUES''BU'' 

Clauses réglementaires 

SONT ADMIS 

CONSTRUCTIONS ET OUVRAGES EXISTANTS 

• Les travaux d'entretien et de gestion courants (traitements de façades, réfections de toitures, peintures) 

• Les aménagements ou adaptations visant à améliorer la sécurité des biens et des personnes 

• Les modifications de constructions sans changement de destination, sous réserve que les travaux envisagés s'accompagnent de 
dispositions visant à diminuer la vulnérabilité du bâtiment lui-même, à améliorer la sécurité des personnes ou à favoriser 
l'écoulement des eaux 
• Les modifications de constructions avec changement de destination allant dans le sens d'une diminution de la vulnérabilité des 

personnes et des biens 

• Les créations de logements, d'activités ou de surface habitable, sous réserve que la surface des planchers soit calée au 
minimum à la côte de PHE + 30 cm, ou à 50cm minimum au dessus du terrain naturel, ou de la voie d'accés lorsqu'elle 
est à une cote supérieure au terrain naturel pour le secteur BUp. · 
Exceptionnellement, en cas de contrainte architecturale majeure, cette disposition pourra être levée pour les créations 
d'activités si des dispositifs permettant de diminuer la vulnérabilité du bâti et des personnes sont mis en place (refuge à l'étage, 
batardeaux ... ) 

• L'extension des bâtiments d'habitations, d'activités, industriels ou agricoles, sous réserve: 
- que la sous-face du 1er plancher aménagé soit calée à la cote de PHE + 30 cm, ou à 50cm minimum au dessus du terrain 

naturel, ou de la voie d'accés lorsqu'elle est à une cote supérieure au terrain naturel pour le secteur BUp. 

- de prendre en compte les impératifs d'écoulement des crues et que leur implantation ne créé pas d'obstacle à 

l'écoule~ent, · 
- que l'extension n'accroisse pas la vulnérabilité du bâtiment lui-même 
Exceptionnellement, en cas de contrainte architecturale majeure, cette disposition pourra être levée pour les créations 
d'activités si des dispositifs permettant de diminuer la vulnérabilité du bâti et des personnes sont mis en place (refuge à 
l'étage, batardeaux . .. ) 
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Objectif 

MAINTIEN DU LIBRE 
ECOULEMENT ET DE 
LA CAPACITE 
D'EXPANSION DES 
CRUES 

ZONES BLEUES''BU'' 
Clauses réglementaires 

SONT ADMIS 

CONSTRUCTIONS ET OUVRAGES NOUVEAUX 

• La création de constructions nouvelles, sous réserve : 
- que la sous-face du premier plancher aménagé soit calée à la cote de P.H.E. + 30 cm, 
- de ne pas créer de surfaces de garages ou pièces am1exes en-dessous du niveau de la cote de P.H.E. sauf exceptions liées à 

des contraintes architecturales imposées par le règlement d'urbanisme de la commune. 

- En roue BU p. la création de constructions nouvelles, sous réserves: 
- que la sous-face du premier plancher aménagé soit calée au mini~um à 50 cm au dessus du terrain 

naturel ou bien, lorsque la parcelle est en contre-bas de la voie d'accés, à 0,50m au-dessus de cette voie, 
- de ne pas créer de garage ou de surfaces annexes en dessous du terrain naturel. 

• Les piscines implantées au niveau du terrain naturel. Un balisage permanent du bassin sera mis en place afin d'assurer la 
sécurité des personnes et des services de secours. 

• Les équipements d'intérêt général, lorsque leur implantation est techniquement irréalisable hors du champ d'inondatfon, ou 
visant à la protection contre les inondations. Une étude hydraulique devra en définir les conséquences amont et aval et 
déterminer leur impact sur l'écoulement des crues, les mesures compensatoires à adopter, visant à en annuler les effets et 
les conditions de leur mise en sécurité. Elle devra en outre faire apparaître les conséquences d'une crue exceptionnelle. 

• Les forages A.E.P. 

• Tous travaux d'aménagements sportifs et d'équipements légers d'animation et de loisirs de plein air sans création de remblais 
et sous réserve qu'ils ne créent pas d'obstacle à l'écoulement des crues 

• La création ou modification de murs de clôtures sous réserve qu'au moins 10% de la superficie située au dessous de la côte de 
PHE soit transparente aux écoulements (portails ajourés, grillages, barbacanes ... ) 

• Les parcs de stationnement des véhicules sous réserve qu'ils soient organisés et réglementés à partir d'un dispositif d'annonces 
de crues. 
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Objectif 

MAINTIEN DU LIBRE 
ECOULEMENT ET DE 
LA CAPACITE 
D'EXPANSION DES 
CRUES 

SONT ADMIS 

CAMPINGS EXISTANTS 

ZONES BLEUES''BU'' 
• -or:··,o ~:c:- :-~ -. • ·: ~ . .-: -. 

Clauses réglementaires 

• L'exploitation des campings et caravanages strictement limitée aux dispositions des arrêtés qui les réglementent. 
• L'implantation d'HLL dans les campings peut être autorisée sous rést:rve que le niveau de la sous face du plancher soit au 

minimum à l'altitude de la PHE 
Dans les campings sont en outre admis les travaux d'aménagement et d'entretien strictement liés à l'amélioration de la qualité 
d'accueil sous réserve qu'ils ne créent pas d'incidence sur l'écoulement des crues. 

TERRASSEMENTS 

• Les terrassements, après étude hydraulique qui en définirait la conséquence amont et aval, et dont l'objectif serait de nature à 
faciliter l'écoulement et à préserver le stockage ou l'expansion des eaux de crues. 

• La réalisation de réseaux enterrés sous réserve qu'ils ne soient pas vulnérables aux crues 

• La réalisation de petites voiries secondaires et peu utilisées (voies piétonnes, pistes cyclables, voies rurales et communales) et 
qui ne créent pas d'obstacle à l'écoulement des crues. 
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ZONES BLEUES''BN'' 

Zone bleue"BN" : correspond aux zones inondables non urbanisées exposées à des risques moindres 
(champs d'expansion des crues où les hauteurs d'eau pour la crue de référence sont inférieures à 0,50 m). 

Zone bleue "Bp"-: correspond aux zones inondables non urbanisées exposées au risque de ruissellement pluvial, 
défini sur le. territoire de la commune d'Aspiran. 

Obj.e.ctif I Clauses réglementaires 
- -

EVITER 
L'AGGRAVATION 
DU PHENOMENE 
INONDATION 

SONT INTERDITS: 

• Tous travaux, de quelque nature qu'ils soient, à l'exception de ceux visés au paragraphe ci-dessous, (intitulé "SONT 
ADMIS"), et notamment : 
- Les reconstructions de bâtiments dont tout ou partie du gros œuvre a été endommagé par une crue 
- Les constructions nouvelles et les créations de logements 
- Les créations d'ouverture en dessous de la côte de PHE 

La création et l'extension des sous sols 
Les créations de campings et parcs résidentiels de loisirs ainsi_ que l'augmentation de leur capacité 

UTILISATIONS DU SOL 

• Les dépôts de matériaux et conditionnements susceptibles d'être emportés ou de gêner l'écoulement des eaux en cas de crue. 

• Tous remblais modifiant les conditions d'écoulement ou le champ d'expansion cj.es crues et en particulier les endiguements 
sauf s'ils sont ·de nature à protéger des lieux fortement urbanisés. 

• Les dépôts et stockages de produits dangereux ou polluants 

- Les occupations et activités temporaires (parcs d'attraction, fêtes foraines, marché ..... ) en dehors de la période du 1er 
mai au 31 août et sous réserve de s'assurer des conditions météorologiques. 
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Objectif 

REDUCTION DE LA 
VULNERABILITE 
DES BIENS ET 
ACTIVITES. 
MISE EN SECURITE 
DES PERSONNES 

MAINTENIR ET 
AMELIORER 
L'ACTMTE 
EXISTANTE 

ZONES BLEUES ''BN'' 
Clauses réglementaires 

SONT ADMIS 

CONSTRUCTIONS ET OUVRAGES EXISTANTS 

• Les travaux d'entretien et de gestion courants (traitements de façades, réfection de toiture, peinture .... ) 

• Les aménagements ou adaptations visant à améliorer la sécurité des biens et des personnes 

• Les modifications de constructions sans changement de destination, sauf s'il est de nature à réduire la vulnérabilité du bâtiment 
et des personnes (et notamment sans création de logement supplémentaire), et sous réserve que les travaux envisagés 
s'accompagnent de dispositions visant à diminuer la vulnérabilité du bâtiment lui-même, à améliorer la sécurité des personnes 
ou à favoriser l'écoulement des eaux 

• L'extension de bâtiments d'habitation existants dans la limite de 20 m2 d'emprise au sol (une seule fois), sous réserve: 
- que la sous-face du 1er plancher aménagé soit calée à la cote de PHE + 30 cm , lorsqu'elle a été définie. Dans le cas 
contraire, elle sera calée au minimum à 50 cm au dessus du terrain naturel ou, de la voie d'accés lorsqu'elle est supérieure au 
terrain naturel. 
- de prendre en compte les impératifs d'écoulement des crues et que leur implantation ne créé pas d'obstacle à l'écoulement, 
- que l'extension s'accompagne de mesures compensatoires de nature à diminuer la vulnérabilité du bâtiment lui-même, à 

améliorer la sécurité des personnes et à favoriser l'écoulement des eaux, · 

• L'extension des bâtiments d'activités, industries ou agricoles, jusqu'à 20 % de l'emprise au sol (une seule fois) sous réserve 
- que la sous-face du 1er plancher aménagé soit calée à la cote de PHE + 30 cm , lorsqu'elle a été définie. Dans le cas 
contraire, elle sera calée au minimum à 50 cm au dessus du terrain naturel ou, de la voie d'accés lorsqu'elle est supérieure au 
terrain naturel. 
- de prendre en compte les impératifs d'écoulement des crues, que leur implantation ne créé pas d'obstacle à l'écoulement, 
- et que l'extension n'accroisse pas la vulnérabilité du bâtiment lui-même. 

Exceptionnellement, en cas de contrainte architecturale majeure, cette disposition pourra être levée si des dispositifs permettant 
de diminuer la vulnérabilité du bâti et des personnes sont mis en place (refuge à l'étage, batardeaux . .. ) 

• La reconstruction d'un bâtiment sinistré, sauf si la cause du sinistre est l'inondation. Dans ce cas, la reconstruction ne sera 
autorisée qu'à condition que la sous-face du 1 cr plancher aménagé et la surface des annexes soient calées à la cote de P.H.E. + 
30 cm, lorsqu'elle a été définie. Dans le cas contraire, elle sera calée au minimum à 50 cm au-dessus du terrain naturel ou, de 
la voie d'accés lorsqu'elle est à une cote supérieure au terrain naturel. 
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Objectif 

MAINTIEN DU LIBRE 
ECOULEMENT ET DE 
LA CAPACITE 
D'EXPANSION DES 
CRUES 

ZONES BLEUES ''BN'' 
Clauses réglementaires 

SONT ADMIS 
CONSTRUCTIONS ET OUVRAGES NOUVEAUX 

• 

Sur la commune d'Aspiran, en zone "Bp" : Après réalisation des travaux d'aménagement des ruisseaux du Champ 
de l'Hort et de St Georges, prévus dans l'étude SIEE de juin 2000, les constructions pourront être autorisées, sous 
réserves: 

- que la sous-face du premier plancher aménagé soit calée au minimum à 50 cm au dessus du terrain 
naturel ou bien, lorsque la parcelle est en contre-bas de la voie d'accés, à 0,50m au-dessus de cette voie, 

- de ne pas créer de garage ou de surfaces annexes en dessous du terrain naturel. 
- que tout projet soit accompagné de mesures compensatoires à mettre en œuvre, visant à améliorer 

et à réduire le risque d'inondation dû au ruissellement pluvial. (bassins de rétention ... ) 

Les forages A.E.P. 

• Les équipements d'intérêt général, lorsque leur implantation est techniquement irréalisable hors du champ d'inondation, ou 
visant à la protection contre les inondations. Une étude hydraulique devra en définir les conséquences amont et aval et 
déterminer leur impact sur l'écoulement des crues, les mesures compensatoires à adopter visant à en annuler les effets et les 
conditions de leur mise en sécurité. Elle devra en outre faire apparaître les conséquences d'une crue exceptionnelle. 

• Les piscines au niveau du terrain naturel. Un balisage permanent du bassin sera mis en place afin d'assurer la sécurité des 
personnes et des services de secours. 

• La création ou modification de clôtures légères (3 fils ou grillagées à mailles larges) sur mur de soubassement d'une hauteur 
inférieure ou égale à 0,20 m 

• Les parcs de stationnement des véhicules, non imperméabilisés, sous réserve qu'ils soient organisés et réglementés à partir 
d'un dispositif d'annonces de crues. 

• Tous travaux d'aménagements sportifs et d'équipements légers d'animation et de loisirs de plein air sans création de remblais 
et sous réserve qu'ils ne créent pas d'obstacle à l'écoulement des crues 

• La création de surfaces de plancher pour des lo'Caux non habités et strictement limités aux activités autorisées à l'alinéa 
précédent tels que sanitaires, vestiaires, locaux à matériels, lorsque leur implantation est techniquement irréalisable hors du 
champ d'inondation, et sous réserve : 
- que la sous face des planchers soit calée à la côte de la PHE + 30 cm , lorsqu'elle a été définie. Dans le cas contraire, elle 
sera calée au minimum à 50 cm au dessus du terrain naturel ou, de la voie d'accés lorsqu'elle est à une cote supérieure au 
terrain naturel. 
- que les conséquences de ces aménagements sur l'écoulement des crues soient négligeables 
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Objectif 

MAINTIEN DU LIBRE 
ECOULEMENT ET DE 
LA CAPACITE 
D'EXPANSION DES 
CRUES 

ZONES BLEUES ''BN'' 
Clauses réglementaires 

SONT ADMIS 

CAMPINGS EXISTANTS 
• L'exploitation des campings et caravanages strictement limitée aux dispositions des arrêtés qui les réglementent. 

TERRASSEMENTS 
• Les terrassements après étude hydraulique qui en définirait les conséquences amont et aval, et dont l'objectif serait de nature à 

faciliter l'écoulement et à préserver le stockage ou l'expansion des eaux de crues. 

• La réalisation de réseaux enterrés sous réserve qu'ils ne soient pas vulnérables aux crues 

• La réalisation de petites voiries secondaires et peu utilisées (voies piétonnes, pistes cyclables, voies rurales et communales) au 
niveau du terrain naturel et qui ne créent pas d'obstacle à l'écoulement des crues. 

ENTRETIEN DU LIT MINEUR 

• L'entretien du lit mineur par déboisement sélectif ou enlèvement des atterrissements après procédure d'autorisation 
conformément aux dispositions de la Loi sur l'eau. 

• L'entretien des berges par reboisement des talus érodés et entretien sélectif de la ripisylve, conformément aux orientations et 
aux préconisations du SDAGE 

MODES CULTURAUX 

• Les modes culturaux, la constitution de haies vives, dont les conséquences peuvent être le ralentissement des écoulements ou 
l'augmentation de la capacité de stockage des eaux, sans toutefois créer d'obstacle à leur écoulement sous forme de barrage 

• Les serres nécessaires à l'activité agricole, à condition : 
- qu'il s'agisse de serres-tunnel ou plastique sur arceaux, 
- qu'elles soient disposées dans le sens principal du courant, 
- qu'elles soient distantes entre elles d'au moins 5 m, 
- qu'elles ne nuisent pas au bon écoulement ou au stockage des eaux. 
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Cn1runlm-e de 
,& . .... , 

ZONE BLEUE BI? 
------------------------IIIIIDllml:mJ.ll.~ac-~•~~--•namttmr:œ,,,...~ 

La zone bleue correspond à une zone d'écoulement pluvial du coteau 
• La zone bleue B) : ourle secteur en limite d'a_gglom~ration seulement: inondé par les eaux de ruissellement 

Objectif Clauses régle1nentaires 
~ ...,,;r.au_______ ----,-----------------------------.! 

EVITER L'AGGRAVATION DU 
PHENOMENE INONDATION 

REDUIRE OU SUPPRlMER LA 
VULNERABILITE DES BTENS ET 
ACTIVITES 
MlSE EN SECURITE DES 
PERSONNES 

Bp 

ZONE BLEUE Bp 

SONT !NTKRDlTS : 
.. Tous travaux, cle quelque nature qu 1ils soient à J!exception de ceux visés au paragraphe ci--: 

dessous, intitulé 11 SÔNT AD11TS 11 

" Tous remblais modifiant les conditions d'écoulement des eaux pluviales sm1f s'ils sont de 
nature à protéger des lieux fortement urbani sés. 

SQ_N'"C__,ADlVHS: 

CONSTRUCJYONS ET OUVl?AGES EXTSTAN1S 
• Ventretien, la modification et l'extension de constructions existantes sous réserve de ne pas 

Bp R créer de surface de plancher en-dessous de la cote de PHE. 

Bp 

L'entretien, la modification et l'e)..'tention de constructions ex'ista.ntes sous réserve de ne pas 
créer de surface de plancher à moins de 0,50 m au dessus du terrain naturel, ou bien, lorsque la 
parcelle est en contrebas cle la voie d1accès à 0,50 m au-dessus de cette voie. 

CONSTR UCTJONS ET OUVRAGES NOUVEAU){ 
• ] )ans la zone urbanisée, la création de constmctions nouvelles ·sous réserve : que la sous-face 

du plancher des pièces habitables soit implantée à 0,50 m au-dessus du terrain naturel, ou 
bien, lorsque la parcelle est en contre-bas de la voie d1accès, à 0,50 m au- dessus du niveau de 
cette voie. 

Bp'" Pour les projets d'urban isation nouvelle (modification du POS, ZAC, lotissement .. . ) une étude 
hydraulique devra préciser les modalités de gestion des ruissellements pluviaux engendrés par · 
cles précipitations locales importantes (y compris en cas de concomitance avec les crues c: u 

R"l,:on6'L) et prévoir les mesures nécessaires afin de préserver et si possible d'amél iorer la sitrnrtion 
de zone urbanisée. · .-.a.-L'.)0....-.-.- ---- - . ---=~---------~-------------....1 -· n -



Commune de . 
• 

ZONE BLEUE Bp 
:Cltft ..,...._,,,,,,,,.._y a:a.1, • ....,..., ___ _____ ___ , _____________________________________ _ 

Objectif __ _ j_r~·-·----· _ Clauses réglementaires 
1 

MATNTlEN DU LJ"!3RE 
ECOULEMENTETDELA 
CAP ACTTE D'E)(PANSTON 

DES CRUES 

LTMlTATIONDES EFFETS 
INDUlTS 

SQ.NI 1\DJi1JS 

Bp I • La création d'ouvrages cle protection rapprochée dans des lieux fortement urbanisés après étude 
hydraulique définissant les conséquences amont et aval. 

Bp I • Les piscines m1 niveau du terrain naturel. Un bali sage permanent du bassin sera mis en place 
afin d'assurer la sécurité des personnes et des services de secours. 

TERRA SSKAI/ENTS 

Bp Il.. Les travaux de terrassement, Après étude hydraulique définissant les conséquences amont et 
aval, qui sont de nature à protéger les lieux déjà fottement urbanisés. 

Bp I • La réalisHtion de réseaux ente1Tés, sous réserve qu'ils ne soient pas vulnérables aux crues 

Bp I G 

Bp u 

La réali sation de petites voiries (voies piétonnes, pistes cyclables, voies rurales _et communales) 
au niveau clt1 sol 

Le stockage de produits polluants nécessaires à la consommation individuelle sous réserve qu'il 
soit réalisé dans des récipients étanches et protégés contre les effets de l'inondation centennale. 

UTILISATION DUSOL 
Bp 1 • Les pa rcs de stationnement des véhicules. 

, __ a,.-11-----~.a - l'W&- -.-.--
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